H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 12 mars 2007 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3624-2007
Demande d’approbation de l’entente visant la suspension des contrats en base et cyclable intervenue entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production
Demande de remboursement de frais du RNCREQ



Chère consoeur,

Vous trouverez ci-joint la demande de remboursement de frais du RNCREQ dans le dossier en rubrique.

Les frais totaux réclamés par le RNCREQ en l’instance s’élèvent à $6,042.21.  Le RNCREQ soumet respectueusement à la Régie que les frais engagés et réclamés sont plus que raisonnables dans les circonstances. 

Le RNCREQ souligne que ce sont ses questionnements par le biais de son expert Mr Raphals qui ont permis de soulever, que pour les fins de la comparaison économique des 2 options retenues par le Distributeur, les frais de transport allouées à l’option de revente devait être révisés à la baisse en se basant sur le tarif mensuel ferme.
Suite à ce questionnement de la part du RNCREQ la Régie conclu dans sa décision à la page 7: « Ce gain de valeur justifie à lui seul le rejet de la comparaison économique des options soumises par le Distributeur et de l’Entente qui en découle ».

La Régie note également à la page 13 de sa décision que «le maintien du contrat pour le produit cyclable au sein du portefeuille d’approvisionnement est bénéfique pour le distributeur en raison de sa flexibilité, notamment à l’égard de l’aléa climatique, lequel fut revu à la baisse au cours de la présente instance..»
Ce point, soit l’utilité de conserver le contrat cyclable, a également été soulevé spécifiquement par le RNCREQ lors de l’audience (voir page 69 à 76 NS).

Le RNCREQ soumet à la Régie que considérant l’importance de ce dossier, les courts délais impartis tant pour la préparations que pour le dépôt des observations,  la demande de remboursement de frais du RNCREQ est raisonnable eut égard à sa participation et son utilité.
Le RNCREQ demande donc respectueusement à la Régie de lui accorder la totalité des frais réclamés en l’instance.
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.
c.c. Philippe Bourke (RNCREQ)
       François Valiquette (RNCREQ)
       Me Marc Turgeon (RNCREQ)

       Me Matthieu Drolet (CQDE)

       Me Yves Fréchette (HQD)
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